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INTRODUCTION
ʘ Déclinaison dans les entreprises de la branche CE

de l’accord Conditions de Vie au Travail, signé en

novembre 2016.

ʘ Celui-ci s’articule autour de 5 axes :
 Chapitre 2 : L'accompagnement des transformations et

l’anticipation des impacts sur les conditions de travail,

 Chapitre 3 : L’environnement de travail et la conciliation

vie professionnelle/vie privée,

 Chapitre 4 : L’organisation du travail,

 Chapitre 5 : Le management et les relations de travail.

 Chapitre 6 : Observatoire et animation de la démarche

Qualité de vie au travail.
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PRÉAMBULE

« Poursuivre ou ouvrir des 

discussions avec leurs 

partenaires sociaux portant 

sur tout ou partie des quatre 

axes majeurs repris dans le 

présent accord. Ces 

discussions prendront la 

forme prioritairement de 

négociations, ou d’échanges 

spécifiques en CHSCT ou en 

groupes de travail »

100%
des Caisses ont poursuivi et 

développé le dialogue social 

au travers de négociation 

et/ou de discussions paritaires 

sur les axes de l’accord CVT 

100%
des Caisses ont signé la 

charte des 15 engagements
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PREAMBULE

Thèmes

Nbr. d’accords

signés
en cours de 

négociation

Télétravail - ch4 (1)/(2) 14 2

Droit à la déconnexion - ch3 (2) 8

Vie privé/Vie Pro - ch3 (2) 8

Droit d’expression - ch5 (2) 2

QVT / CVT 3 1

Accords entreprises 

depuis la signature 

de l’accord de 

branche

(1) : inclut télétravail sur site distant et les renouvellements ou extensions

(2) : peut être inclus dans les accords égalités professionnelles
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CHAPITRES 
2, 3, 4 & 5 ʘ Suivi selon :

 Les chapitres de l’accord  Chapitre 2, 3, 4 et 5.
 Les thèmes déclinés dans chaque chapitre
 Des actions déclinées dans chaque thème

ʘ Exemple :

Chapitre 3, L’environnement de travail et la conciliation
vie professionnelle/vie privée

 Thème : Bon usage des mails et des outils à
distance

Actions : Intégrer une mention automatique
dans la signature électronique de la
messagerie

Structure du suivi 

de l’accord
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CHAPITRES 
2, 3, 4 & 5

Chapitres de l’accord 

pour lesquels les 

entreprises ont mis 

en œuvre des 

actions
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CHAPITRES 
2, 3, 4 & 5

Thèmes de l’accord 

les plus « activés » 

par les entreprises
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CHAPITRES 
2, 3, 4 & 5

Illustrations du type 

d’action mis en 

œuvre
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CHAPITRES 2

Illustrations du type 

d’action mis en 

œuvre
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CHAPITRES 3

Illustrations du type 

d’action mis en 

œuvre
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CHAPITRES 4

Illustrations du type 

d’action mis en 

œuvre
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CHAPITRES 5

Illustrations du type 

d’action mis en 

œuvre



POINT D’AVANCEMENT ACCORD DE BRANCHE  CE  CVT13 Classification C2 - Interne BPCE

CHAPITRE 6 ʘ Modalités de fonctionnement :
 Animation par la DRH Groupe,
 2 réunions par an,
 Thématiques proposées par les entreprises, les

représentants du personnel et la DRH Groupe

ʘ Constitution :
 deux représentants par organisation syndicale signataire

du présent accord,
 des représentants des entreprises de la Branche et de la

DRH Groupe,
 des experts internes ou externes au Groupe, qui pourront

être invités.

ʘ A date, depuis la signature de l’accord : 4 réunions
d’une ½ journée. 1ère réunion en avril 2017.

Observatoire
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CHAPITRE 6 ʘ Illustrations du contenu des Observatoires

Observatoire

• Introduction au risque addictif en milieu professionnel

• Irritants informatiques (plan d’amélioration IT-CE)

Actions de veille et de 
réflexion

• Démarche d’innovation participative

• Déclinaison au local de l’accord collectif national CVT par une

entreprise

• Moments clefs collaborateurs

Partage 
d’expérimentations

• Point droit à la déconnexion (présentation e-learning, mention bas de

mail)

• Télétravail (guide télétravail, suivi de la diffusion du télétravail)

• Des bilans consolidés sur les accords locaux ou plans d’actions.

Suivi du déploiement de 
l’accord

• Partage du choix des indicateurs

• Indicateurs RH, QVT, Formation

• Présentés annuellement
Suivi d’indicateurs
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Un site Yammer en 

complément de  

SharePoint

CHAPITRE 6

Animation de la 

filière QVT

38 Référents QVT 

dont 17 pour la branche CE

3 Web Conferences

pour des points 

d’actualité

Des rencontres 

annuelles

en entreprise
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CHAPITRE 6

Animation de la 

filière QVT

Partager
• les retours d’expériences

• les idées

• les informations

Télétravail sur 

sites distants

Actions, Orientations QVT 

pour 2018

Bilan et perspectives du pilote 

d’enquêtes pulse ?

Diagnostic ergonomique 

et préconisations sur le 

crédit Pro PME

Accompagnement de la 

réorganisation du réseau 

commercial

Mise en place de méthodes 

d’animation collaborative 

auprès des managers

Point sur la transposition des 

ordonnances Macron télétravail

Présentation des résultats du LAB 

RH : les attitudes de service

Dispositif 

Diapason

Pourquoi et comment dialoguer sur 

le travail ?  Université de Nantes

Concevoir un tableau 

d’indicateurs QVT, travail 

en sous-groupe

Qualité de vie au travail et 

numérique : quel équilibre ? 

Orange LABS

Vos entreprises et le travail 

collaboratif en mode facilitation


